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1. OBJET 
 
Le présent document se veut le fil conducteur pour la communication de la ligue, faisant apparaître 
le besoin en communication, les acteurs et les moyens associés. 
Il est applicable dès sa diffusion et s’impose à tous les intervenants de la ligue. 
Le besoin en communication de la ligue porte principalement sur : 

• Le développement de la ligue (augmentation du nombre de licenciés) 
• La valorisation des activités de la ligue 
• L’événementiel et le haut niveau 
• La mise en valeur des territoires (clubs comité) 
• De l’information descendantes vers les clubs et licenciés de la région 

 
 
2. PUBLICS - AUDIENCES 
 
Certaines actions de la communication visent un public spécifique. 
Les publics de la ligue sont :  
- Pour les clubs :  - leurs dirigeants 

- leurs licenciés 
Parmi eux, on peut distinguer les différents pratiquants des activités et leur catégorie d'âge 
- Les non membres dans le cadre du développement pour attirer de nouveaux pratiquants. 
- Les partenaires 
- Occasionnellement, les candidats au recrutement. 
 
Les priorités et l’évaluation de la population sont donnés dans le tableau suivant : 

 
 
 
 
(pour mémoire tableau des licences au 12/07/2023 - ACTUALISER SI BESOIN) 
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Les non membres dans le cadre du développement pour attirer de nouveaux pratiquants (licences 
évé ou non) 
Les non membres gravitant autour du volley : parents, spectateurs, amateurs de très haut niveau 
Les partenaires (entreprises et donateurs) 
Accessoirement, les candidats au recrutement (salariés ou assimilés (services civiques, 
volontaires)) 
Les licenciés en attente d’une formation technique ou diplômante 
Les licenciés jeunes en attente de haut niveau ou de perfectionnement technique (pôle 
notamment) 
Le grand public 
Dans une moindre mesure: 
Les comités départementaux et leurs dirigeants 
Les membres du CA de la ligue 
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3. MOYENS DE COMMUNICATION 
 
Les moyens dont dispose la ligue pour sa communication sont : 
Les RS (Instragram, FaceBook, LinkedIn, …) 
Le site internet de la ligue 
Hello asso, compte Rematch de la ligue, … 
Les mailings 
La visioconférence (outil ZOOM, compte de la ligue géré par le secrétaire général) 
Les affichages et supports (parasol, banderoles, kakemono, goodies, …) 
Un budget de commission en euros 
Un salarié référent de la communication 
Une commission régionale de bénévoles 
 
 
4. STRATEGIE 
 
La stratégie de la communication de la ligue est proposée comme suit, sur la base d’objectifs pour 
chacun des publics. 
 

 
 

A cette stratégie est associée une planification permettant d’évaluer la charge d’activité de 
communication et de jalonner la saison sportive. 
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4.1 CALENDRIER ANNUEL 
 
Le calendrier annuel type est accessible en ligne sur le cloud de la ligue (espace du référent 
communication). Voir ici 
 
 
4.2 CALENDRIER HEBDOMADAIRE 
 
Le calendrier hebdomadaire est construit en prenant en compte la contrainte de lisser la charge 
d’activité de la communication et de réguler le flux de communication vers les publics. 

 
 
4.3 DELAIS 
 
En règle générale, le délai de publication sur les réseaux sociaux est de 48 heures maximum 
après l’événement (sauf problème rencontré). 
 
 
 
5. CONTENU - MESSAGE 
 
5.1  GENERALITES 
 
Les thématiques de contenu sont listées dans le tableau ci-après par public. 
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5.2 CONTENU SPECIFIQUE 2023-2024 
 
Pour la saison à venir, seront pris en compte ou l’accent sera mis sur: 

• L’accession en ligue A du club de St Jean d’Illac, le Stade Poitevin et les Burdis 
• Le bilan du camp d’été 
• Le développement de nouveaux partenariats 
• Communication sur les Jeux Olympiques 2024 

 
 
 
 
6. GESTION 
 
La gestion au quotidien de la communication est assurée par le salarié référent de la 
communication, à savoir Maëlan Marin au 01/7/2023. 
L’élu référent est le président de la commission régionale Communication et partenariats. 
La commission couvre le périmètre de la communication. 
Des bénévoles peuvent être ponctuellement, ou de façon continue, associés aux activités 
(services civiques notamment). 
La gestion des accès (identifiants et mots de passe) fait l’objet d’un protocole afin d’éviter le 
piratage et de rester en contrôle (éviter la multiplication des accès, etc.). 
Les codes sont archivés au secrétariat de la ligue et par le secrétaire général de la ligue. Les 
codes sont détenus par les deux référents. Des délégations partielles ou complètes peuvent être 
ponctuellement mises en place. 
Si nécessaire, une gestion similaire à une gestion de projet sera mise en place (fiches de tâches 
des différents acteurs, planning notamment pour le développement d’un nouveau moyen de 
communication). 
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7. CHARTE GRAPHIQUE 
 
La communication a également en charge la définition de la charte graphique, sa validation et son 
application (contrôle et validation de tous les flocages et impressions). 
Cette charte porte sur les logos et sur les modèles de courriers, présentations, cartes de visite,...  
Par extension, cela inclut le nommage des comptes RSX, des adresses fonctionnelles ou 
nominatives email de la ligue ou des personnes rattachées à la ligue.  
 
Pour la communication sur les affiches, les logos en annexes sont à respecter. Il n'est pas possible 
de changer la forme du logo ou de mettre une autre couleur. Pour les récompenses ou goodies, 
pour des raisons de budget, la ligue autorise l'utilisation du Logo LNAVB Blanc (accessible par le 
lien). Toute commande incluant un logo ou le nom de la ligue doit être validée par le référent 
communication pour le visuel. 
 
 
8. CHARTE REDACTIONNELLE ET REGLES USUELLES 
 
Le ton des messages de communication est listé sur le tableau du paragraphe 5. 
 
Lorsque des noms de joueurs sont cités, il faut au préalable s’assurer de leur autorisation. 
Dans certains cas, on préférera simplement le patronyme avec l’initiale du prénom. 
Lorsque des joueurs de salle ou de beach sont cités, leur club d’origine doit également être cité 
afin de valoriser notre territoire. 
 
Les principes de base des emails sont rappelés ci-après: 
Indiquer en début de message le public destinataires (ex. Ce message est destiné aux dirigeants 
de club, ou Merci de relayer ce message vers vos licenciés,...) 
Choisir un objet parlant simple et concis, éventuellement mettre LNAV dans le début de l’objet si 
l’adresse email émettrice n’est pas explicite. 
Eviter les grosses pièces jointes, préférer un lien avec un accès en téléchargement du document. 
Expliciter le lien afin que l’adresse du lien puisse être vérifiée. 
Eviter les signatures sous forme d’image (préférer du texte). 
S’auto-adresser le mail en mettant en copie cachée (cci: copie carbone invisible) la liste des 
destinataires (notamment pour plus de 50 destinataires). Cela évite la multiplication des spams en 
cas de piratage de l’un des destinataires et que l’un des destinataires ne fasse répondre à tous et 
ainsi boule de neige. 
 
 
 
9. EVENEMENTIEL 
 
La communication assure un volet événementiel et promotionnel de la ligue. 
Il est ainsi prévu annuellement d’organiser des jeux concours (photo, vidéo, poésie, dessins, …), 
des tirages au sort sur des likes de RS, des tombolas, etc. 
Le budget pour acheter des lots à gagner intéressants est évalué à 1 000 euros pour: 

• Texile de l’EdF (masc et féminine) 
• Textile EDF beach 
• Places pour matchs (pro, finales CdF, beach Roland Garros, JO2024) 
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• Goodies (parasol, serviette, crayon , gourde, …) 
 
Pour tous les visuels, la Ligue a pris l'engagement de faire apparaître ses partenaires privés et 
publics. Cet aspect est donc impératif, les dérogations à cette règle sont du ressort du président de 
la ligue.  
 
 
10. INDICATEURS ET TABLEAU DE BORD 
 
Une liste d’indicateurs et un tableau de bord mensuel seront progressivement mis en place pour 
évaluer la pertinence de la communication et notamment l’évolution du suivi des différents publics 
visés. 
 
 
11. BUDGET 
 
Le budget de la commission communication est évalué à 1 000 euros par an, hors salaire et 
déplacements. 
A moyen terme (18 mois), la commission envisage une refonte du site internet avec comme 
objectif une synergie fédérale avec en contrainte l’aspect budgétaire. 
 
 
12. AUTORISATIONS 
 
Sans tomber dans l’excès d’un copyright, l'utilisation du logo de la ligue ou du nom de la ligue est 
soumise à l’autorisation du référent communication ou de la commission communication ou du 
président de la ligue, particulièrement sur des supports à des fins personnelles. 
L’appartenance à la ligue sur les comptes LinkedIn des bénévoles et élus est du ressort de la ligue 
(président). 
 
 
 
13. EVOLUTION 
 
Le présent document pourra être mis à jour selon une fréquence annuelle (après un bilan, 
identification d’axes de progrès, ou tout événement relatif à la gestion de la communication). 
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ANNEXES AU PLAN DE COMMUNICATION LNAV 
 

CHARTE GRAPHIQUE 2023 DU LOGO LIGUE : 
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